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Aides aux étudiants depuis le début de la crise sanitaire liée à la covid-19
Question écrite n° 36812

Texte de la question

M. Gaël Le Bohec attire l'attention de Mme la ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de
l'innovation sur la crise sanitaire qui affecte particulièrement les jeunes. Dépression, décrochage, perte des jobs
étudiants, qui pour certains permettaient de payer la nourriture, un loyer ou des frais de scolarité : le monde
étudiant n'est pas épargné. Plusieurs mesures ont été prises par le Gouvernement depuis le début du premier
confinement en mars 2020. Ainsi, les demandes de révision du droit à une bourse étudiante pendant la crise
sanitaire ont été facilitées pour prendre en compte les revenus de l'année civile écoulée, voire ceux de l'année
civile en cours. Un numéro de téléphone national dédié aux aides financières d'urgence et aux démarches à
effectuer auprès des CROUS pour en bénéficier a été mis en place. Ces aides, dont le montant maximal peut
aller jusqu'à 500 euros, ont d'ailleurs été rendues accessibles aux étudiants boursiers comme aux non boursiers
et sont potentiellement octroyées à l'issue d'une enquête sociale (examen d'un dossier, entretien téléphonique
individuel avec les assistants sociaux etc.). En outre, lors du confinement de novembre 2020, une aide
exceptionnelle de solidarité de 150 euros mensuels a été accordée aux étudiants boursiers et bénéficiaires de
l'APL et a été étendue à 45 000 autres jeunes de moins de 25 ans. Concernant l'accès à la nourriture, depuis le
21 janvier 2021, tous les étudiants peuvent bénéficier d'un repas à 1 euro dans les restaurants universitaires.
Sur le volet psychologique, certains étudiants peuvent se voir attribuer sous conditions une aide annuelle ou
ponctuelle sous forme d'un « chèque psy » afin de bénéficier de consultations par des professionnels. Enfin,
pour lutter contre le décrochage et la difficulté de trouver un travail pour payer ses études, le Gouvernement a
annoncé en novembre la création de 20 000 jobs étudiants afin de venir en soutien aux étudiants décrocheurs.
Ces contrats, passés avec les Crous pour une durée de 4 mois, sont des emplois de tuteurs à raison de dix
heures par semaine, le but étant que les étudiants en fin de cursus aident ceux de L1 et L2 à poursuivre leurs
cours. En plus d'apporter une aide financière aux premiers en leur permettant de percevoir un revenu, ce
soutien aide les seconds à rester dans les rangs de la scolarité. Le Gouvernement a également créé 1 600
emplois de référents étudiants en résidence universitaire. L'objectif de ces ambassadeurs étudiants est de lutter
contre l'isolement des jeunes dans les cités universitaires françaises. Au-delà de ces aides qui sont une réponse
à une situation d'urgence et de plus en plus problématique pour les étudiants dont le quotidien a été
dramatiquement bouleversé depuis le début de la crise sanitaire, il souhaiterait connaître le nombre d'étudiants
potentiellement visés par les mesures prises par le Gouvernement et le nombre d'étudiants qui ont in fine
bénéficié de ces aides. En d'autres termes, il souhaiterait connaître le taux de recours et de non recours aux
nouvelles aides mises en place. Il souhaiterait par ailleurs savoir quelle évaluation a été réalisée au niveau
national sur les modalités des conditions d'accès et si des améliorations sont en cours de mise en place. Enfin, il
souhaiterait savoir quelles mesures le Gouvernement envisage de pérenniser au-delà de la crise sanitaire parmi
plusieurs des mesures prises, la question de la précarité étudiante n'ayant pas émergé de la seule crise liée à la
pandémie de la covid-19.
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